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Le Second Empire, monarchie autoritaire ou parlementaire ?

Doc. 1 Quelle liberté pour la presse ?
Ce décret est pris après le coup d'État du 2 décembre 1851. En 1860, les journaux obtiennent le droit de rendre compte des débats
parlementaires, en 1868 une loi met fin à l'autorisation préalable mais les journaux peuvent toujours être suspendus ou supprimés, et les
journalistes enfermés.

Art. 1. Aucun journal ou écrit périodique traitant de matières politiques ou d'économie sociale, et paraissant soit régulièrement
et à jour fixe, soit par livraison et irrégulièrement, ne pourra être créé ou affiché sans l'autorisation préalable du gouvernement. [...]

Art.17.11 est interdit de rendre compte des procès pour délit de presse. La poursuite pourra seulement être annoncée, dans tous
les cas le jugement pourra être publié. [...]

Art. 32. Un journal peut être suspendu par décision ministérielle, alors même qu'il n'a été l'objet d'aucune condamnation. [...] Un
journal peut être supprimé soit après une suspension judiciaire ou administrative, soit par mesure de sûreté générale.
Doc. 2 Constitution de 1852 Doc. 3 Le Plébiscite vu par Daumier, 1870

Doc. 4 Résultats électoraux déc. 1851 à mai 1871 Doc. 5 1860, un tournant libéral ?

Décret organique sur la presse, 17-23 février 1852.

-
- C’est un mot latin qui veut dire oui.
Depuis 1860, on se demande si de nouvelles améliorations doivent être
réalisées dans nos institutions. Aujourd'hui, je crois qu'il est possible de
donner aux libertés publiques une extension nouvelle sans compromettre le
pouvoir que la nation m'a confié. Ainsi il faut supprimer le pouvoir du
gouvernement en ce qui concerne la liberté de la presse. Il faut associer plus
directement les assemblées législatives au travail du gouvernement. Il faut
autoriser les réunions publiques dans les limites qu'exige la sûreté publique.
J'ai déjà dit que je voulais un gouvernement capable d'associer le pouvoir
avec la liberté.
D'après une lettre de Nap
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1. Quel est l’état des libertés
1, 2, 4, 5) ?
2. Quel est le rôle du suffrag
politique ? (doc. 2 et 4)
3. À partir du document 4, é
Quels facteurs peuvent l’expli
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oléon III au ministre Eugène Rouher, 20 janvier 1867.
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durant le Second Empire ? Comment évolue-t-il (doc.
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